
Salaire de rien ? Mais ça change tout... (version 2007)

Comme en 2006 M. le ministre de la Fonction publique nous fait l’aumône : 0,8 % d’augmentation pour février 2007, en réalité une
augmentation de 0,3% puisque 0,5% était déjà programmé depuis 1 an pour pallier l’inflation de 2006, s’ajoutant à une augmenta-
tion en juillet de 0,5%, + 1 point d’indice (4,50 euros) au 1er novembre 2006.
A ne pas suivre l’inflation et à décaler le semblant de rattrapage d’1 an, nous avons déjà plus de 5% de perte depuis 2000 (le point
d’indice a perdu 14,2% depuis la désindexation de nos salaires sur les prix en 1983). 

Ainsi l’État a réalisé en 6 ans une économie de 8 milliards d’euros sur le traitement des fonctionnaires.

Car l’État souhaite casser petit à petit le statut de la Fonction publique, en
réduisant toujours plus la part indiciaire dans la rémunération du fonction-
naire et en augmentant la part indemnitaire plus modulable et subjective, en
la faisant reposer sur le mérite individuel.
La suppression de la notation qui vient d’être adoptée en 2007 par la loi
de modernisation de la Fonction publique renforce encore l’impact de l’en-
tretien individuel et accentue la rémunération au mérite, ainsi l’offre pour tout
fonctionnaire est “si tu veux rattraper ton pouvoir d’achat, rentre en concur-
rence avec tes collègues” (plutôt la débrouille individuelle que la lutte collective).
Tout benef. pour l’État qui n’a pas d’argent à investir sur le service public (la
LOLF, par ses plafonds d’autorisation de dépenses et ses crédits de pro-
gramme, visait déjà à restreindre la masse salariale en redéployant les cré-
dits vers la productivité plutôt que sur le personnel). 
Bientôt des primes collectives pourraient mêmes être attribuées à des services en fonction de leur performance (rapport Weiss),
désormais choisis bien ta mutation... (si elle ne t’a pas encore été imposée par la décentralisation !!!)
En perspective : la fin des droits collectifs et égalitaires du statut de la Fonction publique. 
Et pour aider : 15 000 suppressions d’emplois dans la Fonction publique État en 2007 (pour rappel il y en a eu 5300 en 2006, pres-
que 100 000 en 5 ans), 1 départ en retraite sur deux ne sera pas remplacé...

Nous avons déjà vu où a mené cette politique de casse à France Télécom, à La Poste (où rappelons-le, la répression syndicale est
féroce et va jusqu’à l’interdiction de fait de la CNT), etc., où la précarité s’est développée, et la soumission à la rentabilité a trans-
formé l’usagé en “client”. 

Dommage que cette journée d’unité syndicale ne s’adresse qu’aux fonctionnaires... mais n’oublions pas que nos luttes  servent à
tirer vers le haut les salaires du privé pour qui la grève est souvent plus difficile, nous le ferons aussi pour eux. Dommage que ce ne soit
qu’une journée... nous en ferons un moment de débat, de mobilisation, de préparation pour un rapport de force plus radical à venir...

Pour les salaires la CNT réclame dans l’immédiat :
Refonte de la grille indiciaire

Augmentation générale selon une échelle décroissante dès 300 euros pour les plus bas salaires

Réduction des écarts de traitements dûs au pyramidage hiérarchique

Pas de salaire net inférieur à 1500 euros (privé-public)

Intégration des primes aux salaires, pas de primes ou d’avancements au mérite

Relèvement des minima sociaux...

P O U R  U N  S Y N D I C A L I S M E  D E  C O M B A T ,  A U T O G E S T I O N N A I R E  E T  S O L I D A I R E  !
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Pour un vrai partage des richesses
Pour un service public autogéré porteur d’une réelle qualité de vie

Abonnement gratuit de 3 mois au

COMBAT SYNDICALISTE
et au “Réveil du Bâtiment”

Nom : Prénom :

Adresse : Ville+CP :

Profession : Email :     Tél. :

Je souhaite recevoir gratuitement le «Combat syndicaliste» pendant 3 mois (3 n°)

et “Le réveil du bâtiment” journal de la fédération BTP-Equipement de la CNT

Je souhaite avoir plus de renseignement sur la CNT

Je souhaite adhérer à la CNT

Pourquoi une augmentation générale selon une échelle décroissante partant de 300 euros

Les propositions d’augmentation uniforme (en %, du point d’indice ou du type “X euros pour tous!”) ont le mérite d’être claires,

mais elles avantagent les salarié(e)s les mieux payé(e)s. La CNT lutte pour des augmentations différenciées inversement propor-

tionnelles aux salaires afin de réduire les inégalités entre salarié(e)s. Bien sûr, la CNT est anti-hiérarchique et ne saurait se satis-

faire de ces augmentations, son objectif étant l’abolition de toutes hiérarchies salariales et la construction d’une société fondée

sur la répartition égalitaire des richesses et l’autogestion. 

Salaire net ? Salaire brut ? Salaire différé ? Salaire social ?
Souvent l’on parle de réduction des cotisations patronales, ces cotisations n’ont rien de patronales, le terme (et c’est bien le but!)
laisse à penser que c’est le patron qui paye de sa poche la sécu, les retraites, les congés payés...et que ce trop plein de char-
ges “sociales”, l’empêche d’embaucher, noyé qu’il est sous le poids de l’Etat...

Mais ces cotisations patronales font partie du salaire brut, le fait qu’il y ait prélèvement à  la source n’en fait pas un paiement par
le patron. Ces cotisations font pleinement partie du salaire, c’est-à-dire du prix du travail, du retour de la richesse produite, retour
partiel, puisqu’une grande part est détournée par le patron pour réinvestissement, et surtout l’enrichissement des actionnaires et
de lui-même...

Le salaire net, c’est celui que l’on touche sur son compte à la fin du mois pour satisfaire ses besoins propres, nourriture, loyer...;

Le salaire différé est un salaire mais au lieu d’être perçu à la fin du mois ou à échéance “normale”  il est décalé dans le temps,
le meilleur exemple est celui des congés payés, on l’oublie trop souvent, mais le salaire que l’on touche pendant ses congés est
le reversement d’un prélèvement sur notre salaire du reste de l’année. Ce versement n’est pas un cadeau du patron, c’est une
redistribution qui pourrait et devrait être gérée par les salarié(e)s eux-mêmes, par des caisses de congés payés ni patronales, ni
paritaires, mais gérées par les syndicats seuls avec un mandat précis et révocables par les salarié(e)s en AG.

Le salaire social est une partie du salaire, de la richesse produite qui n’est pas reversée directement au salarié(e) mais collecti-
vement à tous les salarié(e)s, par exemple la retraite par répartition (la retraite par capitalisation serait elle un salaire différé) ou la
protection sociale, le reversement ne se fait plus en fonction du travail fourni, mais en fonction de ses besoins, quel que soit la
part de richesse qu’il a produite, ainsi un(e) salarié(e) qui ne serait jamais malade aura versé à perte, mais cette part soulagera
un(e) salarié(e) plus faible, c’est la solidarité, c’est se prémunir collectivement face aux aléas de la vie, une des plus belles victoi-
res ouvrières, pour combien de temps ?

LE RÉVEIL DU BÂTIMENT
Lettre d’informations de la Fédération Française des Travailleurs du bâtiment, 

des Travaux Publics, du Bois, de l’Ameublement et des matériaux de construction

affiliée à la Confédération Nationale du Travail (CNT )

Face au patron
Tous unis !

Profits des patrons :

merci l’emploi précaire !!!

Témoignage :

CNE, l’arnaque

Entretien :

Occupation d’usine chez Malora

Et toutes les brèves et infos sociales...

Confédération Nationale du Travail - Fédération CNT du BTP - c/o Interco CNT 23 

B.P 181 - 23004 Gueret Cedex - Tél : 05 55 83 00 95 - Mél : interco23@cnt-f.org

Qu'on se le dise !

Des conditions de travail lamen-

tables, des métiers très dange-

reux (1 mort tous les deux jours),

des cadences de travail inferna-

les, des salaires minables...

Bienvenue dans le Bâtiment, un

des secteurs les plus rentables

et les plus profitables pour les

patrons.

On crève et ils s’engraissent !

Mais nous sommes près d' 1,4 mil-

lions de travailleurs et nos patrons,

combien sont-ils : que dalle !

Si nous retrouvions le chemin de

l'unité et de la bataille syndicale

on aurait tout à y gagner.

C'est ce que nous faisons à la

Fédération du Bâtiment de la

CNT, modestement, lentement

mais sûrement. Notre Fédé se

réveille et relance son journal 

« Le Réveil du Bâtiment », lisez-

le, diffusez-le. Et surtout rejoi-

gnez-nous pour qu'ensemble

on construise un syndicalisme

regroupant tous les travailleurs

du Bâtiment, des Travaux

Publics, de l'Equipement, du

Bois, de l'Ameublement et des

matériaux de Construction ; un

syndicalisme de combat, un syn-

dicalisme Révolutionnaire.

Face aux patrons tous unis

Qu'on se le dise !
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